
 

 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

AVIS D’IMPÔT 2018 

TAXES FONCIÈRES 
votées et perçues par la commune, le département et divers organismes 

 

 
 

Vos références 
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M DELANOUE ERIC
0 BAT 0
1 A IMP LOUS PLANASSES
34270 FONTANES

34
06

2

Numéro fiscal (C) :
Référence de l'avis :

Numéro de propriétaire :

Débiteur(s) légal(aux) :
PROP/INDIVIS 0981 MC7KSQ
M DELANOUE ERIC ELIE JOSEPH

PROP/INDIVIS 02209 MC7KSR
MME RUDIGOZ BRIGITTE J

Numéro de rôle :
Date d'établissement :
Date de mise en recouvrement :

07 46 159 647 002
18 34 4190317 88

102   D00031 B

221
10/08/2018
31/08/2018

MONTANT À PAYER

Au plus tard le 15/10/2018 1 230,00 €

La somme que vous devez payer est supérieure à 1 000 €.

La loi rend obligatoire* le paiement de cette somme par un des moyens suivants :

-  sur impots.gouv.fr : payez en ligne ou adhérez au prélèvement à l'échéance en vous connectant à votre espace
   particulier, puis laissez-vous guider ;

-  par téléphone ou courriel uniquement pour adhérer au prélèvement à l'échéance (aux coordonnées indiquées
   dans le cadre « Vos démarches »).

Attention : votre adhésion au prélèvement à l'échéance doit impérativement être effectuée avant le 01/10/2018.

Pour 2019, vous pourrez adhérer au prélèvement mensuel.

* À défaut, une majoration de 0,2 % du montant des sommes payées par un moyen de paiement non autorisé, avec un minimum de 15 €,
sera appliquée.
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Dégrèv ement jeunes agriculteurs

Frais de gestion de la f iscalité directe locale
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spéciales 
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ménagères 
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Vos démarches 

➯ Sur impots.gouv.fr :

➯ Par courriel :

➯ Par téléphone :

➯ Sur place :

Accédez à votre espace particulier pour télécharger vos avis d'impôts, payer et gérer vos contrats de prélèvement, déposer
vos réclamations et poser vos questions grâce à votre messagerie sécurisée.

Utilisez votre messagerie sécurisée dans votre espace particulier sur impots.gouv.fr

- Pour toutes questions sur le prélèvement à l'échéance ou sur le prélèvement mensuel, votre centre prélèvement service : 
0 810 012 034*   - Courrier : CENTRE PRELEVEMENT SERVICE CS 69533 34960 MONTPELLIER CEDEX2
- Pour toute autre question personnelle, votre centre des finances publiques (coordonnées ci-dessous).

Votre centre des finances publiques (voir ses horaires sur  impots.gouv.fr, rubrique « Contact ») :
SERVICE IMPOTS PARTICULIERS MONTPELLIER NORD-OUEST - S.A.I.D. PIC SAINT-LOUP
40 RUE DE LOUVOIS - CS 80001 34181 MONTPELLIER CEDEX4
Tél : 04 67 61 73 30

*(Service 0,06 € / min + prix appel)

34   HERAULT 102   FONTANES

1A IMP LOUS PLANASSES

      13,13       21,45       0,205      0,0818

      11,15 %

       2564        2564        2564        2564        2564

        337         550           5         286           2        1180

        337         550           5         286           2        1180

         50

       1230

Il n'est pas possible d'éditer l'évolution de vos cotisations.

Références administratives : 340 81 022 062 102 102 G N
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